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Régie Volume 1 
  
     
 
B-0159 

1   Liste des pièces 
Original : 2017-02-14 

B-0168      Révisé :  2017-03-13 
  Révisé :  2017-04-03 

     
 1 HQT-1  Application du Code de conduite du Transporteur 
     
B-0160 1 HQT-1 1 Application du Code de conduite du Transporteur à la suite de 

transferts d’activités et de ressources 
 Original : 2017-02-14 

 
B-169 1 HQT-1 1.1 Organigramme d’Hydro-Québec au 28 février 2017 
     Original : 2017-03-13 
     
 1 HQT-1 1.2 Organigramme d’Hydro-Québec TransÉnergie au 31 mars 2017 

 Original : 2017-04-03 
 

     
 1 HQT-2  Exercice de la fonction d’exploitant d’installation de 

production par le Transporteur 
     
B-0161 1 HQT-2 1 Exercice de la fonction d’exploitant d’installation de production 

(« GOP ») par le Transporteur 
 Original : 2017-02-14 
 Révisé :  2017-04-03 

 
B-0162 1 HQT-2 1.1 Modèle fonctionnel de fiabilité de la NERC  

(version anglaise) 
 Original : 2017-02-14 

 
B-0163 1 HQT-2 1.2 Entente concernant la délégation du rôle d’exploitation d’installation 

de production entre Hydro-Québec Production et la Direction – 
Exploitation du réseau (Hydro-Québec TransÉnergie) 
 Original : 2017-02-14 

 
B-0164 1 HQT-2 1.3 Textes des exigences de la NERC attribuables à la fonction GOP – 

Régime obligatoire 
 Original : 2017-02-14 
 

B-0165 1 HQT-2 1.4 Textes des exigences de la NERC attribuables à la fonction GOP – 
Régime volontaire (version anglaise) 
 Original : 2017-02-14 
 

 1 HQT-3  Réponses du Transporteur aux demandes de renseignements 
     
B-170 1 HQT-3 1 Réponses du Transporteur à la demande de renseignements 

numéro 1 de la Régie de l’énergie (« Régie ») 
 Original : 2017-03-13 

     
 1 HQT-3 1.1 Réponses du Transporteur à la demande de renseignements 

numéro 2 de la Régie de l’énergie (« Régie ») 
 Original : 2017-04-03 
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B-171 1 HQT-3 2 Réponses du Transporteur à la demande de renseignements 
numéro 1 de l’Association hôtellerie Québec et de l’Association des 
restaurateurs du Québec (« AHQ-ARQ ») 
 Original : 2017-03-13 

     
B-172 1 HQT-3 3 Réponses du Transporteur à la demande de renseignements 

numéro 1 de Nalcor Energy Marketing Corporation (« NEMC ») 
 Original : 2017-03-13 

     
B-173 1 HQT-3 4 Réponses du Transporteur à la demande de renseignements 

numéro 1 de Stratégies énergétiques et de l’Association québécoise 
de lutte contre la pollution atmosphérique (« SÉ-AQLPA ») 

Original : 2017-03-13 
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Suivi des pièces révisées 
du Transporteur 
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Suivi des pièces révisées du Transporteur 

HQT-2, Document 1 Exercice de la fonction d’exploitant d’installation de production (« GOP ») par 
le Transporteur 

 

B-0161 Révisé 2017-04-03 

 Page 19, lignes 17-18 : remplacement des mots « […] servent à remplir les fonctions 

d’exploitant d’installations de transport (« TOP ») et de GOP » par « […] servent à exploiter 

les installations de transport à la demande du TOP et à remplir les fonctions de GOP. »  

 
HQT-3, Document 2 Réponses du Transporteur à la demande de renseignements numéro 1 de 

l’Association hôtellerie Québec et de l’Association des restaurateurs du Québec 
(« AHQ-ARQ ») 

 

B-0171 Révisé 2017-04-03 

 Réponse à la question 2.5 (« centrales au fil de l’eau qui ne dépendent pas d’un réservoir en 

amont »), page 11, afin de s’arrimer avec la pièce HQT-3, Document 1.1, réponses aux 

questions 4.3 et 4.4 de la DDR-2 de la Régie. 

 Réponses aux questions 2.6, 2.8, 2.9 et 3.1, pages 12 et 13, même ajustement effectué. 

 Réponse à la question 2.8 ( « En ce qui a trait aux termes « centres d’exploitation » ci-dessus, 

il y a lieu de préciser qu’il s’agit des places d’affaires des centres de téléconduite. »), page 12, 

afin de s’arrimer avec la pièce HQT-3, Document 1.1, réponse à la question 4.5 de la DDR-2 

de la Régie. 


